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(54) Dispositif de conditionnement des ensembles plaque et poignée de porte ou fenêtre

(57) L'invention concerne un dispositif de condition-
nement des ensembles plaque et poignée de porte ou
fenêtre.

Ce dispositif du type comportant un boîtier de loge-
ment des accessoires de fixation et autres de l'ensem-
ble plaque et poignée, et une carte (1) de présentation
du produit, est caractérisé en ce que le boîtier comporte
un fourreau en saillie apte à s'engager en prise dans le
trou de carré de la poignée (7) de l'ensemble plaque et
poignée, et des éléments butée de positionnement de
la plaque (9) de l'ensemble plaque et poignée, le boîtier
étant maintenu à l'arrière de la carte (1), monté avec
son fourreau et ses éléments butée traversant la carte
(1) par des trous adéquats, la poignée (7) de l'ensemble
plaque et poignée étant montée avec sa plaque (9) sur
la face avant imprimée de la carte (1), la poignée (7)
étant fixée audit fourreau et la plaque (9) appliquée par
la poignée (7) étant positionnée sur la carte (1) entre
lesdits éléments butée et ainsi verrouillée en rotation sur
la carte (1).
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de condi-
tionnement des ensembles plaque et poignée de porte
ou fenêtre, comprenant en particulier un boîtier de loge-
ment des accessoires de fixation et autres de l'ensem-
ble, associé à une carte de présentation du produit, sur
laquelle la poignée de manoeuvre de l'ensemble est
fixée.
[0002] On sait que pour présenter les ensembles pla-
que et poignée de porte dans les rayonnages des gran-
des surfaces de bricolage, il existe des systèmes de car-
tes, en matière plastique ou en carton.
[0003] Les ensembles, demi-ensembles, poignées
de fenêtres, poignées sur rosettes, ou tout autres pro-
duits similaires, sont fixés sur ces cartes, dans leur po-
sition d'utilisation finale, afin que le consommateur puis-
se voir et toucher les produits sans les déconditionner.
[0004] La mise en oeuvre de ces cartes demande en
général une part importante de main d'oeuvre, ainsi que
la manipulation d'un grand nombre de petits compo-
sants.
[0005] D'autre part, les systèmes existants sont sou-
vent limités aux produits posés à l'aide de vis reluire et
sont incompatibles avec les produits comportant des pi-
liers de fixation solidaires des plaques.
[0006] L'invention a pour but de résoudre les lacunes
des systèmes existants et ainsi de :

Permettre la présentation en rayon d'ensembles de
porte munis de piliers de fixation,
Faciliter la mise en oeuvre pour l'industriel,
Faciliter le recyclage de l'emballage perdu,
Permettre au consommateur de manipuler la poi-
gnée de porte,
Regrouper les accessoires de fixation (carré, visse-
rie, clé...) et
Eviter le vol d'accessoires.

[0007] Il est en effet proposé selon l'invention un dis-
positif de conditionnement des ensembles plaque et
poignée de porte ou fenêtre, du type comportant un boî-
tier de logement des accessoires de fixation et autres
de l'ensemble plaque et poignée, et une carte de pré-
sentation du produit, dispositif caractérisé en ce que le
boîtier comporte un fourreau en saillie apte à s'engager
en prise dans le trou de carré de la poignée de l'ensem-
ble plaque et poignée, et des éléments butée de posi-
tionnement de la plaque de l'ensemble plaque et poi-
gnée, le boîtier étant maintenu à l'arrière de la carte,
monté avec son fourreau et ses éléments butée traver-
sant la carte par des trous adéquats, la poignée de l'en-
semble plaque et poignée étant montée avec sa plaque
sur la face avant imprimée de la carte, la poignée étant
fixée audit fourreau et la plaque appliquée par la poi-
gnée étant positionnée sur la carte entre lesdits élé-
ments butée et ainsi verrouillée en rotation sur la carte.
[0008] Le boîtier présente un dimensionnement en

longueur inférieur à l'entraxe minimal des piliers éven-
tuels de la plaque et, de même, sa fixation à la poignée
est prévue pour que les piliers traversent la carte de part
et d'autre du boîtier.
[0009] Il résulte de cette disposition selon l'invention
une possibilité de montage sur la carte de tous types
d'ensembles plaque et poignée, avec des plaques lar-
ges ou étroites, longues ou courtes, sur rosette et sur
bloc platine, dont les plaques comportent ou non des
piliers dans de multiples entraxes, etc, le boîtier fixé à
l'arrière de la carte ménageant en outre une surface dis-
ponible plus importante pour la partie imprimée de pré-
sentation du produit, et la poignée et la plaque étant ap-
parents avec possibilité de toucher.
[0010] La fixation de la poignée ou de la crémone au
fourreau du boîtier peut être assurée par une tige vis
montée traversante par la face arrière du boîtier jusqu'à
l'intérieur d'un alésage adéquat du fourreau et permet-
tant l'expansion de ce dernier solidairement à l'évide-
ment de carré de la poignée.
[0011] Le démontage est effectué par dévissage de
la vis.
[0012] Naturellement, si la carte de présentation du
produit n'est pas utile, elle peut être supprimée et dans
ce cas l'ensemble poignée et plaque est monté appliqué
contre le boîtier, celui-ci comportant alors un élément
d'accrochage pour sa suspension sur les rayonnages
de libre service.
[0013] Le boîtier peut comporter un dispositif d'in-
dexage de la rotation du fourreau, permettant ainsi la
rotation de la poignée et son maintien à des positions
convenant à la présentation, à savoir parallèle à la pla-
que ou perpendiculaire à celle-ci.
[0014] L'invention est illustrée ci-après à l'aide d'un
exemple de réalisation et en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d'un dispositif
selon l'invention conditionnant un demi-ensemble
plaque et béquille de porte,

- La figure 2 est une vue en perspective du dispositif
analogue à la figure 1 mais par sa face arrière,

- La figure 3 montre le boîtier du dispositif de l'inven-
tion, avec son couvercle ouvert,

- La figure 4 est une vue du boîtier analogue à la fi-
gure 3, le couvercle étant fermé,

- La figure 5 montre le montage du demi-ensemble
plaque et poignée de porte sur le dispositif, et

- La figure 6 montre selon une vue en coupe partielle
la fixation du fourreau du boîtier à la poignée de l'en-
semble de porte.

[0015] Le dispositif de conditionnement d'un demi-en-
semble plaque et poignée de porte, tel qu'il est repré-
senté sur les figures 1 et 2 comprend une carte 1 de
présentation du produit, un boîtier 3 fixé sur la face ar-
rière de la carte et un demi-ensemble de porte 5 cons-
titué d'une béquille de manoeuvre 7 et de la plaque de
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garniture associée 9.
[0016] La carte est une plaque cartonnée imprimée
sur sa face avant et éventuellement sur sa face arrière,
pourvue d'un trou de suspension supérieur 11 à une tige
de rayonnage de présentation d'articles en libre service.
Elle est d'un format rectangulaire apte à supporter ver-
ticalement avec un large débord la plaque 9 fixée sur sa
surface avant.
[0017] Le boîtier 3, visible également aux figures 3 et
4, comporte une partie de corps 13 évidée apte à loger
le carré de manoeuvre 15 de la poignée et les vis de
fixation 17 de la plaque à la porte qui doit la recevoir, et
un couvercle 19 articulé latéralement sur la partie corps
13 pour son ouverture et fermeture, permettant respec-
tivement l'accès à ces éléments 15, 17 et leur fermeture
sécurisée, sans accès possible sauf démontage de l'en-
semble de porte explicité plus bas.
[0018] Ce boîtier 3 issu de moulage en matière plas-
tique, comporte des pattes d'accrochage 21 sur son
couvercle, destinées à venir en prise par encliquetage,
à la fermeture, dans des encoches complémentaires
d'accrochage 23 formées sur le corps.
[0019] Il comporte en outre une partie fourreau 25
montée sur le corps et apte à faire saillie sur le couvercle
19 par un trou d'évidement oblong adéquat 27, permet-
tant l'ouverture du couvercle. Cette partie fourreau 25
est conformée avec une section sensiblement rectan-
gulaire, apte à être introduite dans l'évidement de carré
de manoeuvre 29 de la poignée, et un alésage interne
31 apte à recevoir une vis 33 d'expansion du fourreau
montée sur l'arrière du boîtier.
[0020] Cette partie fourreau 25 est montée rotative
sur le corps du boîtier, préfixée à celui-ci en rotation à
l'aide d'une languette de rupture, et associée à un dis-
positif d'indexation 35 de la rotation, à bossage sur
épaulement élastique complémentaire, permettant d'ar-
rêter la rotation de la poignée à certaines positions, par
exemple à certains angles relativement à la plaque, pa-
rallèlement ou perpendiculairement ou autres relative-
ment à celle-ci.
[0021] Le boîtier comporte de plus deux pattes infé-
rieures 37, s'étendant chacune en saillie du couvercle
fermé à chaque angle inférieur du corps. Ces pattes 37
s'étendent vers l'extérieur longitudinalement à une hau-
teur du couvercle égale à l'épaisseur de la carte 1, au
jeu près, permettent l'accrochage avec prise par trans-
lation (figure 1) du boîtier dans des trous complémen-
taires 39 de la carte et constituent lesdits éléments bu-
tée verrouillant le positionnement en rotation de la pla-
que 9 sur la carte 1.
[0022] Le montage du dispositif est à présent décrit
en référence aux figures 5 et 6.
[0023] Le boîtier 3 est tout d'abord fixé sur la carte 1
par ses éléments pattes d'accrochage inférieurs 37,
ceux-ci venant dans les trous oblongs complémentaires
39 de la carte et venant en prise à la translation vers le
bas du boîtier, tandis que le fourreau 25 est introduit
dans le trou oblong supérieur 41 prévu à cet effet de la

carte, dépassant de cette dernière de 2-4 cm environ
vers l'avant.
[0024] Le demi-ensemble de plaque 9 et béquille as-
sociée 7 est ensuite fixé sur la carte, l'évidement d'axe
de béquille 29 étant acheminé selon flèches pour rece-
voir le fourreau 25 du boîtier. Le demi-ensemble est
alors appliqué contre la carte, les piliers 43 de la plaque
venant dans des trous complémentaires 45 de la carte,
et la plaque étant disposée avec ses bords latéraux de
part et d'autre desdits éléments butée 37 du boîtier.
[0025] La tige vis 33 (figure 6) est alors introduite à
force dans l'alésage 31 du fourreau, à l'arrière du boîtier.
Au blocage en butée de la tige-vis, le montage du dis-
positif est terminé.
[0026] Il ne reste plus qu'à suspendre l'article ainsi
conditionné à une tige de rayonnage de présentation à
la vente, au moyen du trou supérieur de la carte.
[0027] Le démontage du demi-ensemble est effectué
par simple dévissage de la vis arrière 33, ce qui libère
la poignée 7 de la carte 1. Il suffit alors de désolidariser
le boîtier 3 de la carte, en le translatant vers le haut re-
lativement à la carte, puis d'ouvrir le boîtier pour accéder
aux éléments de vis et carré 15, 17 pour le montage sur
une porte.
[0028] Il est à noter par ailleurs que le dispositif peut
recevoir une rosette et sa poignée avec ses piliers, les-
quels viennent dans les trous du couvercle de part et
d'autre du trou de passage du fourreau 25, respective-
ment le trou circulaire inférieur 47 (figure 3) et le trou
demi-circulaire ouvert supérieur 49, ou d'autres blocs
platine et poignée associée de fenêtres.
[0029] En outre, le boîtier peut être disposé dans une
autre orientation que celle parallèle à l'axe longitudinal
de la carte, et par exemple perpendiculairement à celle-
ci.
[0030] Enfin, la carte peut recevoir deux demi-ensem-
bles plaque et poignée de porte, avec chacun leur boî-
tier associé disposé à l'arrière de la carte.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre, du type com-
portant un boîtier (3) de logement des accessoires
de fixation et autres (15, 17) de l'ensemble plaque
et poignée, et une carte (1) de présentation du pro-
duit, caractérisé en ce que le boîtier (3) comporte
un fourreau (25) en saillie apte à s'engager en prise
dans le trou de carré (29) de la poignée (7) de l'en-
semble plaque et poignée, et des éléments butée
(37) de positionnement de la plaque (9) de l'ensem-
ble plaque et poignée, le boîtier (3) étant maintenu
à l'arrière de la carte (1), monté avec son fourreau
(25) et ses éléments butée (37) traversant la carte
(1) par des trous adéquats, la poignée (7) de l'en-
semble plaque et poignée étant montée avec sa
plaque (9) sur la face avant imprimée de la carte
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(1), la poignée (7) étant fixée audit fourreau (25) et
la plaque (9) appliquée par la poignée (7) étant po-
sitionnée sur la carte (1) entre lesdits éléments bu-
tée et ainsi verrouillée en rotation sur la carte (1).

2. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le boîtier (3) pré-
sente un dimensionnement en longueur inférieur à
l'entraxe minimal des piliers éventuels (43) de la
plaque (9) et de même sa fixation à la poignée (7)
est prévue pour que les piliers (43) traversent la car-
te (1) de part et d'autre du boîtier (3).

3. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre selon l'une des
revendications 1, 2, caractérisé en ce que la fixa-
tion de la poignée (7) ou de la crémone au fourreau
(25) du boîtier est assurée par une tige vis (33) mon-
tée traversante par la face arrière du boîtier (3) jus-
qu'à l'intérieur d'un alésage adéquat (31) du four-
reau et permettant l'expansion de ce dernier soli-
dairement à l'évidement de carré (29) de la poignée.

4. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que, si la carte (1) de présentation du produit n'est
pas utile, elle peut être supprimée et dans ce cas,
l'ensemble poignée (7) et plaque (9) est monté ap-
pliqué contre le boîtier (3), celui-ci comportant alors
un élément d'accrochage pour sa suspension sur
les rayonnages de libre service.

5. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre, selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que la partie fourreau (25) est montée rotative sur
le corps du boîtier, préfixée à celui-ci en rotation à
l'aide d'une languette de rupture, et associée à un
dispositif d'indexation (35) de la rotation, à bossage
sur épaulement élastique complémentaire, permet-
tant d'arrêter la rotation de la poignée à certaines
positions, par exemple à certains angles relative-
ment à la plaque.

6. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre, selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le boîtier (3) comporte un dispositif (35) d'in-
dexage de la rotation du fourreau (25), permettant
ainsi la rotation de la poignée (7) et son maintien à
des positions convenant à la présentation, à savoir
parallèle à la plaque (9) ou perpendiculaire à celle-
ci.

7. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre, selon l'une des

revendications précédentes, caractérisé en ce
que le boîtier comporte une partie de corps (13) évi-
dée apte à loger le carré de manoeuvre (15) de la
poignée et les vis de fixation (17) de la plaque à la
porte qui doit la recevoir, et un couvercle (19) arti-
culé latéralement sur la partie corps (13) pour son
ouverture et fermeture, permettant respectivement
l'accès à ces éléments (15, 17) et leur fermeture sé-
curisée, sans accès possible sauf démontage de
l'ensemble plaque et poignée de porte.

8. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre, selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le boîtier comporte deux pattes inférieures
(37), s'étendant chacune en saillie du couvercle fer-
mé à chaque angle inférieur du corps, ces pattes
(37) s'étendant vers l'extérieur longitudinalement à
une hauteur du couvercle égale à l'épaisseur de la
carte (1) au jeu près, permettant l'accrochage avec
prise par translation, du boîtier dans des trous com-
plémentaires (39) de la carte et constituant lesdits
éléments butée verrouillant le positionnement en
rotation de la plaque (9) sur la carte (1).

9. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre, selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu'il peut recevoir une rosette et sa poignée avec
ses piliers, lesquels viennent dans les trous du cou-
vercle de part et d'autre du trou de passage du four-
reau (25), respectivement le trou circulaire inférieur
(47) et le trou demi-circulaire ouvert supérieur (49),
ou d'autres blocs platine et poignée associée de fe-
nêtres.

10. Dispositif de conditionnement des ensembles pla-
que et poignée de porte ou fenêtre, selon l'une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que la carte reçoit deux demi-ensembles plaque et
poignée de porte ou fenêtre, avec chacun leur boî-
tier associé disposé à l'arrière de la carte.
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